
Assiduité des apprentis et contrôle de leurs présences en formation 
Code de l’Education 
Article  L 511-1 
Les obligations des élèves consistent dans l'accomplissement des tâches inhérentes à leurs études ; elles incluent l'assiduité et le 
respect des règles de fonctionnement et de la vie collective des établissements. 
 

Article R 131-5 
Il est tenu, dans chaque école et établissement scolaire public ou privé, un registre d'appel sur lequel sont mentionnées, pour 
chaque classe, les absences des élèves inscrits.  
Tout personnel responsable d'une activité organisée pendant le temps scolaire signale les élèves absents, selon des modalités 
arrêtées par le règlement intérieur de l'école ou de l'établissement.  
Toute absence est immédiatement signalée aux personnes responsables de l'enfant qui doivent sans délai en faire connaître les motifs au 
directeur de l'école ou au chef de l'établissement, conformément à l'article L. 131-8.  
En cas d'absence prévisible, les personnes responsables de l'enfant en informent préalablement le directeur de l'école ou le chef de 
l'établissement et en précisent le motif. S'il y a doute sérieux sur la légitimité du motif, le directeur de l'école ou le chef de l'établissement 
invite les personnes responsables de l'enfant à présenter une demande d'autorisation d'absence qu'il transmet au directeur académique des 
services de l'éducation nationale agissant sur délégation du recteur d'académie. 
 

Article R131-6 Code de l'éducation - art. L131-6 (VD) 
Les absences d'un élève, avec leur durée et leurs motifs, sont mentionnées dans un dossier, ouvert pour la seule année scolaire, 
qui regroupe l'ensemble des informations et documents relatifs à ces absences. 
En cas d'absences répétées d'un élève, justifiées ou non, le directeur de l'école ou le chef de l'établissement scolaire engage avec les 
personnes responsables de l'enfant un dialogue sur sa situation. 
 

Article R131-7  Code de l'éducation - art. R131-7 (VD) 
Dans les cas prévus aux 1° et 2° de l'article L. 131-8 du code de l'éducation, l'inspecteur d'académie, directeur des services 
départementaux de l'éducation nationale, saisi du dossier de l'élève par le directeur de l'école ou le chef de l'établissement scolaire, adresse 
aux personnes responsables un avertissement et leur rappelle leurs obligations légales et les sanctions pénales auxquelles elles s'exposent. 
Il peut diligenter une enquête sociale. 
Les personnes responsables de l'enfant sont convoquées pour un entretien avec l'inspecteur d'académie, directeur des services 
départementaux de l'éducation nationale ou son représentant. Celui-ci peut proposer des mesures de nature pédagogique ou éducative 
pour l'élève. 
Lorsque l'inspecteur d'académie constate une situation de nature à justifier la mise en place d'un contrat de responsabilité parentale, il saisit 
le président du conseil général dans les conditions prévues à l'article R. 222-4-2 du code de l'action sociale et des familles et en informe le 
maire de la commune de résidence de l'enfant. Il en informe préalablement les parents ou le représentant légal du mineur. 
S'il constate la poursuite de l'absentéisme de l'enfant, en dépit de l'avertissement prévu au premier alinéa et des mesures éventuellement 
prises en vertu du deuxième alinéa, et s'il n'a pas procédé à la saisine du président du conseil général prévue à l'alinéa précédent, 
l'inspecteur d'académie, directeur des services départementaux de l'éducation nationale, saisit le procureur de la République des faits 
susceptibles d'être constitutifs de l'infraction prévue à l'article R. 624-7 du code pénal. Il informe de cette saisine les personnes 
responsables de l'enfant. 
 

Article R131-8 Code de l'éducation - art. R131-8 (VD) 
Pour l'application aux élèves relevant de l'enseignement agricole du premier alinéa de l'article R. 131-7, la saisine de l'inspecteur 
d'académie est effectuée par l'intermédiaire, pour la métropole, du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt et, pour 
les départements d'outre-mer, du directeur de l'agriculture et de la forêt. Pour l'application des dispositions du deuxième alinéa de l'article R. 
131-7 aux mêmes élèves, les personnes responsables sont convoquées par le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la 
forêt pour la métropole et par le directeur de l'agriculture et de la forêt pour les départements d'outre-mer. Ceux-ci peuvent proposer des 
mesures de nature pédagogique ou éducative pour l'élève. 
 

Code rural 
 

Article L 810-1 
Les dispositions du code de l'éducation s'appliquent aux formations, établissements et personnels qui relèvent du ministère de 
l'agriculture, dans le respect du présent titre. 
 

Article R 811-83 
L'obligation d'assiduité mentionnée à l'article L. 511-1 du code de l'éducation consiste, pour les élèves, à se soumettre aux horaires 
d'enseignement définis par l'emploi du temps de l'établissement ; elle s'impose pour les enseignements et les stages obligatoires, 
ainsi que pour les enseignements facultatifs dès lors que les élèves se sont inscrits à ces derniers.  
Les élèves doivent accomplir les travaux écrits, oraux et pratiques qui leur sont demandés par les enseignants, respecter le contenu des 
programmes et se soumettre aux modalités de contrôle des connaissances qui leur sont imposées.  
Les élèves ne peuvent se soustraire aux contrôles et examens de santé organisés à leur intention.  
Le règlement intérieur de l'établissement détermine les modalités d'application du présent article. 
 

Article R 811-77 
Le directeur de l'établissement public local, les directeurs de centre et le conseil d'administration veillent, en collaboration avec les conseils 
des délégués des élèves, à ce que la liberté d'expression dont les élèves disposent individuellement et collectivement s'exerce dans les 
conditions définies par les articles L 511-1 et L 511-2 du code de l'éducation . 
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Code du travail 
Article R6223-9 
L'employeur prévient les représentants légaux de l'apprenti mineur, en cas de maladie ou d'absence, ou de tout fait de nature à motiver leur 
intervention. 
 

Article R6233-50  
Un règlement intérieur est établi par l'autorité compétente de l'organisme gestionnaire du centre de formation d'apprentis, sur proposition du 
directeur du centre et après consultation du conseil de perfectionnement. 
 

Article R6233-51  
Pour les sections d'apprentissage ou les unités de formation par apprentissage, le règlement intérieur de l'établissement d'enseignement ou 
de formation et de recherche est applicable, sauf dispositions particulières que le conseil de perfectionnement peut soumettre, pour 
adoption, au conseil d'administration de cet établissement ou à l'instance délibérante qui en tient lieu. 
 

Article R6233-57 Code du travail - art. R6233-57 (V) 
Le centre de formation d'apprentis et la section d'apprentissage assurent la coordination entre la formation qu'ils dispensent et celle 
assurée en entreprise. A cet effet, le directeur du centre de formation d'apprentis ou, dans le cas de la section d'apprentissage, le 
responsable de l'établissement :  
1° Etablit pour chaque métier, en liaison avec les représentants des entreprises intéressées et après avis du conseil de perfectionnement, 
des progressions conformes aux annexes pédagogiques de la convention ;  
2° Désigne, pour chaque apprenti, parmi le personnel du centre ou celui de la section d'apprentissage, un formateur qui, en 
coordination avec les autres formateurs, est plus spécialement chargé de suivre la formation de cet apprenti, de vérifier son 
assiduité et d'assurer une liaison avec le responsable de la formation pratique dans l'entreprise occupant cet apprenti ;  
3° Etablit et met à la disposition du responsable de la formation pratique dans l'entreprise les documents pédagogiques nécessaires à cet 
effet ;  
4° Apporte son aide aux apprentis dont le contrat est rompu pour la recherche d'un employeur susceptible de contribuer à l'achèvement de 
leur formation. Eventuellement, il les assiste dans l'accomplissement des formalités nécessaires pour bénéficier de l'allocation d'assurance 
chômage ;  
5° Organise, au bénéfice des employeurs qui ont accompli la déclaration relative à l'organisation de l'apprentissage et de leurs 
collaborateurs ayant la qualité de maître d'apprentissage, une information sur l'enseignement par alternance ainsi que sur les programmes 
et les documents pédagogiques correspondant aux formations à dispenser. Une attestation de présence est délivrée aux personnes qui ont 
régulièrement suivi cette action d'information ;  
6° Organise, à l'intention des employeurs, toutes autres activités nécessaires pour assurer la coordination de la formation dispensée par le 
centre ou la section d'apprentissage et de la formation en entreprise ;  
7° Organise l'entretien d'évaluation prévu à l'article R. 6233-58 et établit le compte rendu de cet entretien ;  
8° Organise les stages pratiques en entreprise prévus au second alinéa de l'article L. 6233-3 bénéficiant aux enseignants, au moment de 
l'accès à la fonction d'enseignant, puis tous les cinq ans. 
 

Article L6221-1  
Le contrat d'apprentissage est un contrat de travail de type particulier conclu entre un apprenti ou son représentant légal et un employeur. 
L'employeur s'engage, outre le versement d'un salaire, à assurer à l'apprenti une formation professionnelle complète, dispensée 
pour partie en entreprise et pour partie en centre de formation d'apprentis ou section d'apprentissage. 
L'apprenti s'oblige, en retour, en vue de sa formation, à travailler pour cet employeur, pendant la durée du contrat, et à suivre cette 
formation. 
 

Article L6222-23   
L'apprenti bénéficie des dispositions applicables à l'ensemble des salariés dans la mesure où elles ne sont pas contraires à celles qui 
sont liées à sa situation de jeune travailleur en formation. 
 

Article L6222-24  
Le temps consacré par l'apprenti à la formation dispensée dans les centres de formation d'apprentis est compris dans l'horaire de 
travail, sauf lorsqu'il s'agit de modules complémentaires au cycle de formation, librement choisis par l'apprenti et acceptés par le centre de 
formation d'apprentis. 
Pour le temps restant, et dans la limite de l'horaire de travail applicable dans l'entreprise, l'apprenti accomplit le travail qui lui est confié par 
l'employeur. Ce travail doit être en relation directe avec la formation professionnelle prévue au contrat. 
 

Article L6223-2 
L'employeur inscrit l'apprenti dans un centre de formation d'apprentis assurant l'enseignement correspondant à la formation 
prévue au contrat. 
Le choix du centre de formation d'apprentis est précisé par le contrat d'apprentissage. 
 

Article L6223-4  
L'employeur s'engage à faire suivre à l'apprenti la formation dispensée par le centre et à prendre part aux activités destinées à 
coordonner celle-ci et la formation en entreprise. 
Il veille à l'inscription et à la participation de l'apprenti aux épreuves du diplôme ou du titre sanctionnant la qualification 
professionnelle prévue par le contrat. 
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